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La séance est ouverte à 10 h 10. 

DÉBAT CONSACRÉ AUX QUESTIONS DIVERSES (suite): 

APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L�OCTROI DE L�INDÉPENDANCE 

AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIÉS À L�ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES (point 9 de l�ordre du jour) (A/62/65, A/62/82-E/2007/66, E/2007/47) 

COOPÉRATION RÉGIONALE (point 10 de l�ordre du jour) (E/2007/15, E/2007/15/Add.1, 

E/2007/15/Add.2, E/2007/16, E/2007/17, E/2007/18, E/2007/19, E/2007/20, E/2007/21) 

RÉPERCUSSIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES DE L�OCCUPATION ISRAÉLIENNE 

SUR LES CONDITIONS DE VIE DU PEUPLE PALESTINIEN DANS LE TERRITOIRE 

PALESTINIEN OCCUPÉ, Y COMPRIS JÉRUSALEM, ET DE LA POPULATION ARABE 

DU GOLAN SYRIEN OCCUPÉ (point 11 de l�ordre du jour) (A/62/75-E/2007/13) 

Mme HERNANDEZ TOLEDANO (Cuba), parlant au nom du Comité spécial chargé 

d�étudier la situation en ce qui concerne l�application de la Déclaration sur l�octroi de 

l�indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dit que la mise en �uvre effective des 

résolutions du Conseil économique et social et de l�Assemblée générale relatives à l�application 

de la Déclaration par les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à 

l�ONU aiderait grandement à renforcer la capacité des territoires non autonomes de se gérer, 

conformément au droit des peuples à disposer d�eux-mêmes énoncé dans la Charte des Nations 

Unies. 

 Quelques organismes des Nations Unies incluent déjà les territoires non autonomes dans 

leurs activités d�aide au développement. En ce qui concerne les Tokélaou, il est à noter que le 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a apporté un appui matériel à 

l�organisation du référendum prévu pour octobre 2007 sur le statut de libre association avec la 

Nouvelle-Zélande. De plus, en novembre 2006, 10 organismes des Nations Unies y ont envoyé 

une mission conjointe, la première du genre, afin d�élaborer une stratégie de développement pour 

la période 2007-2010. Un fonds d�affectation spéciale pour les Tokélaou a été institué, auquel 

les États membres et les organismes internationaux et régionaux sont invités à contribuer. 
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 Par ailleurs, l�Assemblée générale a entrepris en 1999 de faciliter la participation des 

membres associés des commissions régionales de l�ONU à ses sessions extraordinaires 

consacrées aux questions économiques et sociales. Le Conseil économique et social n�a pas suivi 

cet exemple bien que, dans sa résolution 2006/37, il se soit félicité de l�adoption par la 

Commission économique pour l�Amérique latine et les Caraïbes de sa résolution 574 (XXVII) 

du 16 mai 1998 demandant la mise en place des mécanismes nécessaires pour permettre à ses 

membres associés, y compris les petits territoires insulaires non autonomes, de participer aux 

sessions extraordinaires de l�Assemblée, ainsi qu�aux travaux du Conseil et de ses organes 

subsidiaires. Le Comité spécial espère que le Conseil fera suite à cette demande. 

 Enfin, le Comité spécial se félicite de la publication, en mars 2007, par le Département de 

l�information du dépliant demandé par le Conseil économique et social sur les programmes 

d�assistance dont peuvent bénéficier les territoires non autonomes («What the UN Can Do to 

Assist Non-Self Governing Territories»).  

M. NOUR (Bureau des commissions régionales à New York), présentant les rapports 

qui traitent de la coopération régionale, dit que les commissions régionales ont entrepris de 

renforcer leur coordination. Ainsi, les réunions tenues régulièrement par les secrétaires exécutifs 

ont permis de donner une plus grande cohérence aux activités en faveur du développement 

menées par les différentes commissions. Le Programme spécial pour les économies d�Asie 

centrale (SPECA) et le projet de liaison fixe Europe-Afrique à travers le détroit de Gibraltar en 

sont deux exemples. Les commissions ont aussi mis en commun leurs compétences analytiques 

pour contribuer aux travaux de divers organes et comités de l�ONU en présentant la dimension 

régionale des sujets traités. 

 Avant-postes de l�ONU, les commissions sont également une composante importante des 

institutions régionales et travaillent en partenariat avec d�autres organismes de leur région 

respective. C�est ainsi que la Commission économique pour l�Afrique (CEA), la Banque 

africaine de développement et la Commission de l�Union africaine se sont dotées d�un secrétariat 

commun. Les commissions coopèrent aussi plus que par le passé avec les organismes des 

Nations Unies actifs au niveau régional, dont le PNUD, le FNUAP et l�UNICEF, ce qui laisse 

présager un appui plus cohérent et plus efficace du système des Nations Unies aux programmes 

de développement nationaux et régionaux. 
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M. NEBENZIA (Fédération de Russie) dit que la réforme du système des Nations 

Unies pour le développement ne doit rien retirer aux prérogatives des commissions régionales, 

qui contribuent à l�équilibre de l�action économique et sociale menée au niveau mondial à 

l�appui des objectifs de développement convenus au plan international. Le rôle des commissions 

régionales consiste à traiter en profondeur les problèmes propres à une région ou sous-région et 

doit à ce titre être renforcé. 

 Membre actif tant de la Commission économique pour l�Europe (CEE) que de la 

Commission économique et sociale pour l�Asie et le Pacifique (CESAP), la Fédération de Russie 

souhaite les voir coopérer pour favoriser le progrès économique de leurs États membres 

respectifs. Comptant que la CEE, organisme paneuropéen, contribuera encore à intensifier la 

coopération économique sur le continent et à accélérer l�intégration de l�économie russe à 

l�économie européenne et mondiale, la Fédération de Russie est favorable à l�attribution de 

fonctions plus importantes à la Commission et versera dès 2008 une contribution annuelle de 

1,2 million de dollars des États-Unis à son budget. Parallèlement, il faut poursuivre l�intégration 

sociale et économique des pays d�Europe et d�Asie centrale, notamment dans le cadre du 

SPECA. 

 La CESAP fait un travail utile dans le domaine des transports, en particulier dans le 

domaine des infrastructures routières et ferroviaires, ainsi que dans les domaines de l�énergie et 

de l�environnement. S�agissant des transports, on notera qu�elle collabore aussi avec 

l�Organisation de coopération de Shanghai. 

La CESAP a tenu sa soixante-troisième session à Almaty et pris à cette occasion des 

décisions importantes pour la coopération et l�intégration dans la région de l�Asie et du 

Pacifique. Elle a organisé en parallèle un forum des entreprises, initiative qui devrait se répéter 

lors des sessions futures. 

M. QIAN Jin (Chine) dit que son pays accorde beaucoup d�importance à la 

coopération économique régionale, qui constitue une nouvelle approche stratégique pour de 

nombreux pays du Pacifique. Ces dernières années, les pays en développement ont effectué des 

progrès économiques remarquables grâce à l�établissement de nouvelles relations commerciales. 

La Chine participe depuis plusieurs années à la CESAP et entend poursuivre dans cette voie.  
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M. NOUR (Bureau des commissions régionales à New York), présentant le rapport 

sur les répercussions économiques et sociales de l�occupation israélienne sur les conditions de 

vie du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la 

population arabe du Golan syrien occupé (A/62/75-E/2007/13), dit que l�occupation israélienne 

continue d�aggraver les difficultés économiques et sociales endurées par les Palestiniens, 

notamment du fait du bouclage du territoire, des démolitions de maisons, des confiscations de 

terres, de l�implantation de colonies de peuplement et de la construction de la barrière entre le 

territoire palestinien et Israël. 

 La situation budgétaire de l�Autorité palestinienne s�est aussi détériorée à la suite des 

élections législatives de 2006, Israël ne versant plus à l�Autorité les recettes tirées de la taxe sur 

la valeur ajoutée. Les services sanitaires et l�enseignement s�en ressentent. Par ailleurs, au Golan 

syrien occupé, la construction de nouvelles colonies de peuplement se poursuit. 

 L�aide internationale sert de plus en plus à financer des opérations de secours à court terme 

plutôt que le développement à long terme du territoire. Les fonds mobilisés à la suite de l�appel 

commun lancé par l�équipe de pays des Nations Unies ont permis de stabiliser momentanément 

la situation mais les mesures provisoires ne sauraient se substituer à la responsabilité directe des 

parties locales ni à la relance d�un processus politique susceptible de traiter les causes profondes 

du conflit. 

M. ABU-KOASH (Observateur de la Palestine) rappelle que la cause essentielle du 

conflit entre Palestiniens et Israéliens, à traiter en premier, est l�occupation du territoire 

palestinien. De plus, on ne peut pas tenir l�Autorité palestinienne − privée de tout moyen et cible 

constante des attaques israéliennes − responsable des dysfonctionnements de l�économie 

palestinienne et du déchirement du tissu social. La simple survie économique devient une 

gageure dans une conjoncture marquée par les restrictions à la liberté de circulation, la 

construction de nouvelles colonies de peuplement et l�érection d�un mur entre les communautés. 

 La première chose à obtenir serait qu�Israël respecte le droit international, notamment la 

quatrième Convention de Genève. Il faut aussi que la communauté internationale parvienne à 

relancer le processus de paix et qu�Israël accepte de se retirer des territoires arabes. À cet égard, 

il convient de se féliciter de l�appel lancé en vue d�une conférence de paix sur le Proche-Orient, 
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une initiative dont on peut espérer qu�elle ouvrira la voie à la fin de l�occupation et à la création, 

tant attendue, de l�État palestinien. 

M. BITAR (Observateur de la République arabe syrienne) estime que le rapport 

établi par la Commission économique et sociale pour l�Asie occidentale (CESAO) sur les 

répercussions économiques et sociales de l�occupation israélienne sur les conditions de vie du 

peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la population 

arabe du Golan syrien occupé, actuellement à l�examen, montre bien que la situation économique 

de la population arabe syrienne se détériore chaque jour en raison de la judéisation du Golan 

syrien occupé. La politique israélienne n�a qu�un objectif, contraindre les Palestiniens à quitter le 

territoire ou à prendre la nationalité israélienne, ce qui est contraire à la législation internationale. 

Les villages arabes du Golan syrien souffrent d�une grave pénurie de médecins et de spécialistes, 

car les autorités d�occupation ne délivrent pas d�autorisation d�exercer la médecine dans le 

Golan, ce qui ne fait que gonfler les rangs des chômeurs qui n�ont plus d�autre solution que 

l�exil.  

Le plus choquant est que le Conseil économique et social se réunisse pour évoquer le bilan 

de quarante années d�occupation israélienne, au lieu de la réalisation des Objectifs du Millénaire 

pour le développement en faveur du peuple palestinien ou de la croissance du secteur industriel 

palestinien, par exemple. Israël ne veut pas le bien-être du peuple palestinien et continue de 

spolier son avenir. Les pratiques israéliennes s�exercent sans discrimination contre les 

Palestiniens, qu�il s�agisse de femmes enceintes, d�enfants ou de malades. Le Conseil 

économique et social doit intervenir immédiatement pour que cessent ces pratiques à Jérusalem 

et dans le Golan occupé.  

Mme MOSCHINSKAYA (Bélarus) dit que, malgré les efforts déployés par la 

communauté internationale,  la situation dans les territoires palestiniens occupés demeure 

préoccupante. L�occupation ne fait qu�aggraver la situation économique et sociale et la poursuite 

des opérations militaires alourdit chaque jour le bilan humanitaire. La communauté 

internationale ne doit pas oublier que cette situation touche surtout les femmes, les réfugiés et les 

enfants. C�est pourquoi le Bélarus appuie tous les programmes d�assistance aux Palestiniens 

menés dans le cadre des Nations Unies et estime que le Conseil économique et social devrait 

intensifier ses activités pour améliorer les conditions de vie dans les territoires occupés. 
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M. SHALEV-SCHLOSSER (Observateur d�Israël) regrette une fois de plus la 

politisation des débats du Conseil, amené à discuter d�une situation qui n�a rien à voir avec son 

mandat, tant il est vrai qu�il n�examine pas les ramifications économiques et sociales d�autres 

conflits qui sévissent ailleurs dans le monde. Bien que le rapport à l�examen reste entaché de 

partialité, quelques changements intéressants sont à noter. Ainsi, on peut y lire que depuis 2006, 

la nette augmentation des actes de violence et de décès de Palestiniens s�explique par la violence 

entre Palestiniens qui a fait quelque 250 morts et plus de 1 300 blessés. Nul n�ignore que ces 

chiffres se sont probablement encore alourdis au cours du premier semestre 2007 suite aux 

conflits dans la bande de Gaza entre les forces du Hamas et du Fatah. Le rapport indique que la 

situation budgétaire de l�Autorité palestinienne s�est détériorée à la suite de la victoire du Hamas 

lors des élections législatives de janvier 2006 et que ces résultats électoraux ont conduit certains 

donateurs, parmi les plus importants, à tourner le dos à l�Autorité palestinienne. Néanmoins, 

la communauté internationale a versé plus de 450 millions de dollars en aide humanitaire directe 

aux Palestiniens en 2006, somme à laquelle se sont ajoutées les recettes palestiniennes 

débloquées par Israël en janvier 2007. 

Le rapport omet cependant de préciser qu�Israël est la cible d�une campagne de terreur et 

de violence depuis six ans qui justifie l�adoption de mesures de sécurité accrues. Le rapport ne 

dit pas non plus que les attentats suicides ont diminué de 100 % depuis la construction du mur de 

sécurité et le retrait israélien de Gaza. Les lacunes de ce rapport ne sont pourtant rien au regard 

de celles qui caractérisent le projet de résolution relatif à ce point de l�ordre du jour, un texte 

largement repris de celui présenté en 2006 et qui fait abstraction de la reprise des discussions 

entre Israël et le nouveau Gouvernement palestinien en Cisjordanie en vue, notamment, de lever 

certaines restrictions économiques. Malgré la campagne de dénigrement dont il continue de faire 

l�objet dans diverses instances onusiennes, Israël n�en poursuivra pas moins ses efforts pour 

améliorer la vie quotidienne des Palestiniens et encourager le développement socioéconomique 

des territoires palestiniens. 

M. PEDROSO (Cuba) rappelle que depuis plus d�un siècle, l�ONU a condamné par 

d�innombrables résolutions les violations des droits du peuple palestinien mais que ces 

résolutions ne sont toujours pas respectées par Israël. Les incursions militaires israéliennes 

répétées en territoire palestinien ont provoqué la destruction d�infrastructures vitales, entravant 

ainsi le développement durable du peuple palestinien. La fermeture des frontières a accru le taux 
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de chômage et aggravé la précarité économique dans les territoires palestiniens, d�où une 

dégradation de la situation sociale et humanitaire. Israël poursuit la construction illégale du mur 

de sécurité, au mépris des droits économiques et sociaux des Palestiniens. L�implantation de 

colonies de peuplement, condamnée à maintes reprises par la communauté internationale, 

constitue une violation de l�article 49 de la quatrième Convention de Genève. La rétention 

illégale de fonds dus à l�Autorité palestinienne et l�isolement économique imposé par les 

États-Unis, l�Union européenne et d�autres pays occidentaux sont une forme de châtiment 

collectif exercé contre le peuple palestinien qui ne fait qu�accroître sa pauvreté. 

Face à une telle situation, il est impératif de maintenir et de renforcer la solidarité à l�égard 

du peuple palestinien pour garantir l�accès à l�alimentation, aux soins médicaux et aux 

médicaments des populations civiles touchées, des personnes déplacées et de celles réfugiées 

dans les pays voisins et assurer la libre circulation des transports humanitaires.  

Condamnant fermement l�occupation militaire et les agressions israéliennes, Cuba exige, 

une fois encore, le respect des droits inaliénables du peuple palestinien, y compris la création 

d�un État indépendant et souverain ayant Jérusalem-Est pour capitale, le retour des réfugiés et la 

restitution de tous les territoires occupés depuis 1967. Cuba appuie la récente déclaration du 

Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés dans laquelle celui-ci demande, 

notamment, que des mesures soient prises pour protéger l�unité territoriale et l�intégrité du 

territoire palestinien et permettre au peuple palestinien de régler pacifiquement ses différends. 

Cuba exhorte la communauté internationale à prendre les mesures nécessaires pour stabiliser la 

situation et relancer le processus de paix et rappelle les responsabilités qui incombent à 

l�Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le règlement de la question de la Palestine 

sur la base du droit international.  

M. JAZAIRY (Algérie) dit que son pays compatit au sort des peuples qui vivent sous 

occupation, où que ce soit dans le monde, et dont les terres ont été transformées en prison par les 

forces d�occupation. Du Sahara occidental au peuple de Palestine et des territoires occupés, 

l�Algérie reste sans voix face à la longue litanie des injustices commises par les forces 

d�occupation, et ce en dépit des résolutions des Nations Unies demandant la protection des 

peuples sous domination étrangère. Les destitutions, la marginalisation, les humiliations, 

la destruction des infrastructures ou le pillage des ressources sont la conséquence de l�impasse 
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politique qui empêche l�exercice du droit à l�autodétermination. Dans les territoires palestiniens 

occupés, les parties concernées devront s�engager de bonne foi dans un dialogue visant à la 

réalisation de ce droit car c�est le refus du dialogue qui a provoqué les soulèvements de désespoir 

que l�on sait. Seule une modification de la politique israélienne actuelle pourrait permettre 

d�améliorer les conditions de vie des Palestiniens. Dans tous les territoires non autonomes, 

le refus du dialogue ne peut mener qu�à la violence, parfois même à une violence aveugle. 

La seule solution est le recours à des moyens pacifiques fondés sur les résolutions pertinentes des 

Nations Unies.  

M. ANSHOR (Indonésie) déclare qu�il est très préoccupant que le peuple palestinien 

continue de subir chaque jour la violence et les souffrances infligées par Israël. Il est 

particulièrement inadmissible que des enfants innocents soient les victimes d�une telle situation 

de violence, qu�ils souffrent de malnutrition et n�aient accès ni à l�éducation ni aux services de 

santé. Israël continue de construire le mur de séparation et d�implanter de nouvelles colonies 

dans les territoires palestiniens occupés, malgré la résolution ES-10/15 de l�Assemblée générale 

et l�Avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice en juillet 2004. Le bien-être 

économique et social des Palestiniens s�en trouve sérieusement compromis, comme le montre la 

crise budgétaire actuelle que traverse l�Autorité palestinienne. Les perspectives de 

développement restent très sombres. Le taux de chômage a doublé et la pauvreté s�accentue dans 

les territoires occupés. L�insécurité alimentaire et le manque d�accès à l�eau, notamment, 

menacent l�existence même du peuple palestinien.  

Il est impératif que la situation cesse de se détériorer et que tous fassent preuve d�un 

engagement plus fort en faveur de la paix, laquelle passe par la réconciliation des deux factions 

politiques palestiniennes. L�Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées 

doivent continuer à jouer un rôle actif pour alléger les souffrances du peuple palestinien et le 

Conseil économique et social doit continuer d��uvrer au respect de son droit à vivre dans la 

dignité, loin du besoin et de la peur. L�Indonésie, quant à elle,  soutient pleinement l�aspiration 

du peuple palestinien à vivre dans un État sûr, prospère et indépendant.  

M. RASHWAN (Arabie Saoudite) observe que le peuple palestinien traverse 

actuellement une étape difficile en raison de la profonde dégradation de ses conditions de vie. 

Le Conseil économique et social a adopté de nombreuses résolutions qui ont appelé à lever le 
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blocus économique imposé aux Palestiniens pour permettre la libre circulation des personnes et 

des biens. Les mesures prises à l�encontre du peuple palestinien sont contraires au droit 

international. Le rapport à l�examen montre que l�occupation israélienne est responsable de 

l�aggravation des souffrances des Palestiniens et que c�est notamment le bouclage des territoires 

qui a plongé la population dans la misère.  

L�Arabie Saoudite espère que le Conseil économique et social adoptera une position 

unanime, en vue de mettre fin aux souffrances du peuple palestinien et de la population arabe du 

Golan syrien occupé, en se prononçant pour la relance du processus de paix sur la base des 

résolutions pertinentes des Nations Unies. 

M. MILLER (États-Unis d�Amérique) dit que les États-Unis partagent les 

préoccupations liées à la situation difficile que connaissent actuellement les Palestiniens mais 

estiment que le débat en cours ne reflète ni la complexité du conflit israélo-palestinien ni la 

nécessité pour les deux parties de prendre des mesures pour instaurer la paix et rétablir la 

sécurité des Israéliens et des Palestiniens.  

En tant que membre du Quatuor, l�Organisation des Nations Unies doit être considérée par 

les deux parties comme un intermédiaire dans le conflit. Les débats et les résolutions politisés 

qui ignorent ou déforment les faits compromettent la capacité de l�ONU de jouer un rôle 

constructif pour faire avancer la paix.  

Les Palestiniens, à l�instar de tous les peuples du Moyen-Orient, sont confrontés à un choix 

fondamental: ils peuvent opter pour la violence et l�extrémisme ou, au contraire, pour la 

tolérance et la responsabilité. Lorsqu�il a appelé récemment à la tenue d�une nouvelle conférence 

internationale de paix en vue de la création de deux États coexistant dans la paix et la sécurité, 

le Président Bush a souligné l�engagement des États-Unis en faveur de l�amélioration de la 

situation de tous les peuples de la région, Israéliens comme Palestiniens.  

M. LOULICHKI (Observateur du Maroc), exerçant son droit de réponse, remarque 

que le représentant de l�Algérie a fait un rapprochement abusif entre la situation du peuple 

palestinien et celle des populations des provinces du sud du Maroc, qui seraient, selon 

ses termes, en «situation de prisonniers». C�est le Gouvernement algérien qui est responsable de 
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la situation des Marocains séquestrés à Tindouf, dans le sud de l�Algérie, depuis trente ans, 

tandis que dans les provinces du sud du Maroc, les populations sont libres. 

M. JAZAIRY (Algérie) fait observer que le représentant du Maroc le cite de manière 

erronée. À aucun moment dans sa déclaration, il n�a parlé de «prisonniers» en se référant 

aux populations du Sahara occidental. Cela étant, l�allégation selon laquelle les populations 

de Tindouf seraient séquestrées n�est pas plausible; on voit mal, en effet, comment le Programme 

alimentaire mondial, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et toutes les 

organisations internationales qui viennent en aide à ces populations réfugiées seraient complices 

de la séquestration d�une population qui se chiffre en dizaines, voire en centaines de milliers de 

personnes. Par ailleurs, considérer le Sahara occidental comme faisant partie intégrante 

des provinces du sud du Maroc est un déni de la décision prise dans le cadre de l�ONU sur 

la décolonisation du Sahara occidental. Tant que le statut de cette région n�aura pas été fixé 

à l�issue d�un référendum, il n�y aura pas de province du sud du Maroc, sauf dans l�imaginaire 

marocain. 

M. LOULICHKI (Observateur du Maroc) demande officiellement au secrétariat de 

vérifier si le représentant de l�Algérie s�est référé ou non à la question du Sahara. Par ailleurs, 

il a mentionné une population de plusieurs dizaines, voire de plusieurs centaines de milliers de 

personnes, ce qui pose la question du recensement de cette population. Depuis trente ans, 

le Maroc et la communauté internationale demandent d�établir le décompte exact de cette 

population et le Gouvernement algérien refuse officiellement au Haut-Commissariat pour 

les réfugiés de procéder à ce recensement. 

M. JAZAIRY (Algérie) précise que, lorsqu�il a parlé de populations «dont les 

territoires ont été transformés en prison par les forces d�occupation», il n�avait aucunement à 

ce stade mentionné le Sahara occidental. C�est seulement ensuite qu�il l�a évoqué. En ce qui 

concerne le recensement des populations, il avait été prévu par une résolution du Conseil de 

sécurité qu�un recensement se ferait dans le cadre de l�organisation d�un référendum sur 

l�autodétermination, mais le Maroc s�est opposé à l�organisation de ce référendum. S�agissant du 

statut du Sahara, le Conseil de sécurité vient de réitérer un appel aux négociations entre le Maroc 

et la population sahraouie en vue d�aboutir à une solution compatible avec le principe 

d�autodétermination, proposition que soutient l�Algérie. 
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Projet de résolution relatif à la liaison fixe Afrique-Europe à travers le détroit de Gibraltar 

(E/2007/L.12) 

M. LOULICHKI (Observateur du Maroc), présentant le projet de résolution, rappelle 

que le détroit de Gibraltar a toujours été une zone stratégique en raison de sa position 

géographique entre l�Europe et l�Afrique, l�Atlantique et la Méditerranée. Le Maroc et l�Espagne 

ont donc décidé d�établir une liaison fixe à travers ce bras de mer. Les études lancées en 1980 

ont permis de choisir, en 1996, la solution du tunnel foré ferroviaire. Cette liaison, qui réduirait 

le trajet entre les deux rives à une trentaine de minutes, serait favorable au développement 

économique de la région. Un plan de travail est en cours d�exécution. Une fois achevé, il est 

prévu d�élaborer un rapport d�évaluation qui sera soumis aux gouvernements des deux pays 

promoteurs du projet et aux instances de l�Union européenne. La Commission européenne 

s�intéresse à cette liaison fixe et l�a retenue parmi les projets prioritaires pour le développement 

des transports dans la région euro-méditerranéenne. Le Forum euro-méditerranéen des transports 

en a également fait un projet prioritaire dans le cadre du plan d�action qu�il a adopté à Bruxelles, 

en mai 2007. 

 Aux termes du projet de résolution, le Conseil se féliciterait de la coopération entre 

la Commission économique pour l�Afrique (CEA), la Commission économique pour l�Europe 

(CEE), les Gouvernements marocain et espagnol et les organismes internationaux spécialisés, 

et demanderait qu�il lui soit fait rapport en 2009 sur les progrès réalisés dans le cadre de 

ce projet. 

Projet de résolution intitulé «Examen du mécanisme intergouvernemental de la Commission 

économique pour l�Afrique» figurant dans le document E/2007/15/Add.1 

M. LOULICHKI (Observateur du Maroc) souligne, en ce qui concerne l�organisation 

de la Conférence annuelle unique Union africaine-CEA des ministres africains des finances, 

de la planification et du développement économique, que la CEA est tenue de suivre l�avis émis 

par le Conseiller juridique de l�ONU, selon lequel, en cas de réunion conjointe entre la CEA 

et une organisation intergouvernementale régionale, la CEA doit se conformer aux décisions 

des organes dont elle relève, notamment l�Assemblée générale et le Conseil économique et 

social. Lorsqu�il existe une différence dans la composition des organisations invitantes, 
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la question doit être résolue conformément aux règles et procédures de l�ONU, si cette 

dernière fait partie des organisations invitantes.  

M. MILLER (États-Unis d�Amérique) demande si le projet de résolution  entraîne 

des incidences budgétaires. 

Mme PLINER (Secrétaire du Conseil) indique que ce projet de résolution n�a aucune 

incidence budgétaire.  

Le projet de résolution est adopté. 

Projet de résolution intitulé «Admission de la République de Corée comme État membre de 

la Commission économique pour l�Amérique latine et les Caraïbes», figurant dans le document 

E/2007/15/Add.2 

Le projet de résolution est adopté. 

QUESTIONS DE COORDINATION, QUESTIONS RELATIVES AU PROGRAMME ET 

AUTRES QUESTIONS (point 7 de l�ordre du jour) (suite) 

h) PROGRAMME COMMUN DES NATIONS UNIES SUR LE VIH/SIDA (ONUSIDA) 

(E/2007/56)  

QUESTIONS SOCIALES ET QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L�HOMME 

(point 14 de l�ordre du jour) 

i) CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES GÉNÉTIQUES ET NON-DISCRIMINATION 

(E/2007/65, E/2007/65/Add.1 et E/2007/65/Add.2) 

M. PIOT (Directeur exécutif du Programme commun des Nations Unies sur 

le VIH/sida) (ONUSIDA) présentant le rapport d�ONUSIDA, dit que, depuis 2005, plus de 

2,3 millions de personnes dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire ont reçu 

un traitement antirétroviral. Dans de nombreux pays d�Afrique de l�Est et des Caraïbes, ainsi que 

dans certaines parties d�Asie, les taux d�infection diminuent. Environ 10 milliards de dollars 

seront consacrés à la lutte contre la pandémie dans les pays à bas revenu et revenu intermédiaire 

en 2007, et près d�un tiers de cette somme proviendra de ces pays. Les progrès sont donc bien 
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réels, mais on est encore loin des 18 milliards de dollars nécessaires pour enrayer efficacement 

l�épidémie alors que, chaque jour, plus de 10 000 personnes sont infectées et 8 000 meurent de 

la maladie.  

L�appui politique de la communauté internationale reste solide puisqu�en juin 2006 

les États Membres de l�ONU, dans une nouvelle déclaration sur le VIH/sida, ont réaffirmé 

les engagements pris en 2001. 

Au cours des deux années écoulées, ONUSIDA a renforcé ses activités dans cinq domaines 

clefs. Tout d�abord, il a intensifié son action au niveau national en aidant les pays à établir leurs 

objectifs nationaux en vue d�un accès universel et à faire en sorte que les mesures soient mises 

en �uvre de manière efficace, notamment en appliquant les «Trois principes»: un cadre d�action 

national contre le VIH/sida, un organisme de coordination national et un système national de 

suivi et d�évaluation. Deuxièmement, le programme s�est efforcé de tirer le meilleur parti 

des fonds investis en vue d�assurer un accès universel à la prévention, aux traitements et à 

la prise en charge. Troisièmement, il a continué à harmoniser et améliorer le suivi et l�évaluation 

des activités aux niveaux mondial et national. Quatrièmement, il a contribué à mobiliser 

les ressources financières nécessaires dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, en étroite 

coopération avec le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, 

la Banque mondiale et d�autres donateurs multilatéraux tels que la Commission européenne 

et les banques de développement régional. Cinquièmement, il a favorisé la participation de 

la société civile à l�effort de prévention et de lutte contre la pandémie. 

 Le VIH/sida n�est pas seulement une urgence à court terme mais aussi une crise à long 

terme. Il est donc temps de veiller à élaborer des ripostes efficaces s�inscrivant dans la durée, 

d�accorder une plus grande importance à la cohérence des actions et à l�obligation de rendre 

compte, et d�intensifier la mobilisation des ressources ainsi que le travail de prévention. Enfin, il 

convient de faire en sorte que le VIH/sida reste une priorité aux niveaux international et national.  

M. SETH (Directeur du Bureau de l�appui au Conseil économique et social et de 

la coordination), présentant le rapport du Secrétaire général sur la confidentialité des données 

génétiques et la non-discrimination, dit que ce document contient les informations et 

observations reçues des États Membres et des organismes du système des Nations Unies sur la 
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mise en �uvre de la résolution 2004/9 du Conseil. Il met en évidence les possibilités et les 

risques liés aux récents progrès dans le domaine de la génétique et examine certaines mesures 

prises pour promouvoir le respect de la confidentialité des données génétiques. Le rapport 

souligne, en particulier, l�adoption par l�UNESCO de la Déclaration universelle sur la bioéthique 

et les droits de l�homme qui constitue un progrès majeur dans ce domaine au niveau 

international. Vu le nombre très limité de réponses reçues des États Membres, le Conseil 

souhaitera peut-être décider quelles seraient les instances les plus appropriées pour poursuivre 

l�examen de cette question. 

Mme MOSCHINSKAYA (Bélarus) se félicite des activités menées par ONUSIDA 

pour intensifier la lutte contre le VIH/sida au niveau national dans le cadre de la stratégie dite 

des «Trois principes». Le Bélarus constitue un bon exemple de l�efficacité des travaux 

d�ONUSIDA au niveau national: l�approche systématique adoptée par le Gouvernement, 

et la coopération internationale avec ONUSIDA, le Fonds mondial de lutte contre le sida, 

la tuberculose et le paludisme, la Fédération internationale de la communauté de la Croix-Rouge 

et du Croissant-Rouge, et plusieurs organisations non gouvernementales ont permis au Bélarus 

de mettre en place un dispositif efficace de prévention et de prise en charge du VIH/sida et 

de stabiliser la situation. Des programmes de prévention pour la période 2006-2010 et un plan 

stratégique de lutte contre la pandémie ont été élaborés et mis en �uvre dans le pays, et ont déjà 

produit des résultats: selon l�Envoyé spécial du Secrétaire général de l�ONU chargé du VIH/sida 

en Europe orientale, Lars Kallings, qui a effectué une mission au Bélarus en octobre 2006, 

ce pays occupe une position de chef de file en Europe orientale en matière de lutte contre 

la propagation du sida et, si la tendance actuelle se poursuit, en 2010 le Bélarus aura réussi à 

enrayer l�épidémie, voire à la faire reculer. 

M. JAZAIRY (Algérie) invite ONUSIDA à se pencher d�urgence sur la situation 

difficile des personnes porteuses du virus qui sont aujourd�hui davantage en danger parce 

qu�elles ne peuvent pas faire face au coût beaucoup plus élevé des thérapies qu�on a substituées 

au traitement qu�elles recevaient et qui s�était avéré cancérigène. L�Algérie a fait de la 

prévention en matière de VIH/sida une priorité de santé publique; dès 1985, elle a pris des 

mesures de sécurité pour les transfusions sanguines et a apporté une réponse multisectorielle, 

sous l�égide du Ministère de la santé, de la population et de la réforme hospitalière. Les grandes 

orientations de la politique nationale s�inspirent de la Déclaration d�engagement sur le VIH/sida, 
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adoptée par l�Assemblée générale en 2001. L�Algérie se réjouit de l�élaboration, par ONUSIDA, 

d�un guide pour le suivi des progrès réalisés en fonction d�indicateurs clairs mais souligne que 

les efforts visant à atteindre l�objectif de l�accès universel pour 2010 échoueront si on ne 

renforce pas la prévention, les traitements et les ressources allouées à la lutte contre le VIH/sida. 

Dès 2005 l�Algérie a adhéré aux «Trois principes», lançant les actions nécessaires à leur 

mise en �uvre. Pour préparer la consultation nationale sur l�accès universel en collaboration 

avec ONUSIDA et l�Organisation mondiale de la santé (OMS), un groupe multidisciplinaire 

d�experts nationaux dans les domaines essentiels de la lutte contre le sida a été constitué. 

L�Algérie prend en charge gratuitement les personnes séropositives, sept centres de référence 

ayant été mis en place à cet effet. En matière de surveillance, la révision du système 

d�information sur les maladies sexuellement transmissibles et le VIH/sida est en cours, de façon 

à tenir compte de la nécessité d�impliquer le secteur privé, de décentraliser le diagnostic 

sérologique et d�assurer la confidentialité. L�Algérie a institutionnalisé les enquêtes de 

sérosurveillance de deuxième génération et développé un système de suivi et d�évaluation visant 

notamment à élaborer une base de données d�indicateurs nationaux portant sur les ressources, les 

activités et l�impact des mesures. 

Mme LIU Zhongxin (Chine) rappelle le caractère hautement prioritaire de la lutte 

contre le sida, du fait de l�impact de la pandémie sur le développement social et économique de 

tous les pays. Les pays en développement sont durement frappés et se heurtent à des défis 

considérables puisqu�ils regroupent 90 % des personnes touchées par le VIH/sida; il faut donc 

que la communauté internationale renforce l�assistance qu�elle leur apporte. Le Fonds mondial 

de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme offre un excellent exemple de coopération à 

cet égard. Dans la lutte contre le sida, le Gouvernement chinois accorde une grande importance à 

la prévention, par le biais notamment de mécanismes gouvernementaux auxquels participent la 

société civile et différents ministères. Le pays a adopté des politiques énergiques et 

transparentes, ainsi que des mesures législatives qui ont porté leurs fruits. Il a pris part aux 

efforts menés en matière de prévention, a versé une contribution importante au Fonds mondial et 

a lancé des projets en coopération avec des pays d�Asie et d�Afrique dans le domaine de la 

prévention et de la recherche pharmaceutique. La Chine continuera à promouvoir la mise en 

�uvre des résolutions de l�Assemblée générale et à participer à la coopération internationale. 
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Se référant au rapport d�ONUSIDA, Mme Liu Zhongxin remarque que le nombre de 

personnes bénéficiant d�un traitement antirétroviral reste faible; elle espère que les causes d�une 

telle situation seront analysées et que des mesures visant à accroître le nombre des bénéficiaires 

seront prises. Enfin, elle souhaiterait qu�ONUSIDA précise les mesures et les programmes qui 

sont promus dans le cadre de la campagne intitulée «Unis pour la prévention de l�infection par 

le VIH». 

M. MILLER (États-Unis d�Amérique) constate que depuis la Déclaration 

d�engagement de 2001, le monde a commencé à se mobiliser pour la lutte contre le VIH/sida, 

financièrement, politiquement et, surtout, sur le terrain en menant des actions coordonnées, 

notamment dans le cadre du Conseil de coordination du programme d�ONUSIDA, auquel les 

États-Unis participent. Parallèlement, ils ont mis en place leur propre dispositif d�intervention 

visant à aider les communautés et les États à juguler la pandémie, ce dispositif étant fondé sur le 

principe des partenariats, qui a largement fait ses preuves. Le Président Bush a récemment 

annoncé son intention d�accroître, avec l�accord du Congrès, la contribution financière des 

États-Unis à la lutte mondiale contre le VIH/sida, pour la porter à plus de 48 milliards de dollars 

sur dix ans.  

Comme l�a souligné le Directeur exécutif d�ONUSIDA, il est indispensable aujourd�hui 

d�avoir un tableau épidémiologique précis pour chaque pays afin d�adopter des stratégies de 

prévention appropriées. Ces dernières années, il est apparu clairement que les personnes 

correctement informées sont davantage responsabilisées, comme on l�observe dans certains pays 

d�Afrique où beaucoup de jeunes adoptent des comportements plus sûrs. Il faut également mettre 

l�accent sur les ressources humaines, maillon essentiel de la prévention et des soins, lors de 

l�élaboration des stratégies et des plans de lutte contre le VIH/sida: dans certains pays, 

notamment les plus touchés par l�épidémie, la solution consiste sans doute à former des 

personnels moins qualifiés en réponse à la pénurie de personnels hautement qualifiés.  

Mme SAHUSSARUNGSI (Thaïlande) dit que la lutte contre le VIH/sida suppose une 

participation active et une coopération efficace de chacun des pays concernés; il convient donc 

de renforcer les capacités nationales − personnels de santé, infrastructures sanitaires, structures 

éducatives, notamment − des pays touchés et d�associer les populations aux efforts de prévention 

et aux dispositifs de prise en charge. Par ailleurs, si l�accès aux soins et aux traitements s�est 
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amélioré ces dernières années, le nombre des séropositifs continue d�augmenter. Les efforts 

doivent donc porter sur la prévention: il faut des programmes qui s�inscrivent dans la durée et 

qui s�adaptent en fonction de l�évolution des comportements et de l�épidémie. Les instances 

internationales mettent désormais aussi l�accent sur la dimension sociale et sur certains facteurs 

comme l�inégalité entre les sexes, à la fois source et conséquence de cette maladie; si des actions 

concrètes et concertées sont nécessaires à l�échelle internationale et multilatérale pour lutter 

contre ces phénomènes, elles doivent aller de pair avec la responsabilisation individuelle. 

Depuis sa création en 1994, ONUSIDA a joué un rôle important dans la coordination et la 

cohérence des politiques et la mise en �uvre des activités et des programmes de lutte contre le 

VIH/sida. Il est opportun aujourd�hui d�examiner si des réformes seraient nécessaires pour 

rendre son action plus efficace. La Thaïlande, qui préside actuellement le Conseil de 

coordination du programme, se félicite donc de la décision de ce dernier de faire procéder à une 

évaluation indépendante d�ONUSIDA. 

M. EISA MOHAMED (Soudan) rappelle l�engagement de son pays à lutter contre le 

VIH/sida et à le prévenir. Une action essentielle dans ce sens a été l�instauration puis le 

renforcement d�un système intégré de surveillance et de contrôle de la propagation des maladies, 

en particulier dans les États touchés par des conflits, grâce aux fonds et ressources pour les 

situations de crise. Des formations ont été dispensées sur la gestion et la notification 

électroniques des données de surveillance. D�autres ont été entreprises sur le système 

d�information géographique pour la cartographie des maladies, les enquêtes épidémiologiques et 

le contrôle de l�état de santé. Un atelier national portant sur l�élaboration de principes directeurs 

en matière de prévention a été organisé. Les efforts particuliers concernant le VIH/sida ont 

consisté à rationaliser les activités en vue d�améliorer la capacité des États à réagir 

collectivement à l�épidémie; des formations et des ateliers consacrés à la gestion des maladies 

sexuellement transmissibles, à la sécurité des transfusions sanguines, aux soins et aux traitements 

ont été organisés. En 2006, la révision du plan stratégique national, sur la base des nouvelles 

orientations définies, a été achevée. Toutes les activités ont été financées par des fonds 

gouvernementaux; le Soudan souhaiterait une aide accrue de la part des donateurs et des 

institutions financières. Il convient de noter qu�au Soudan le paludisme tue davantage que le 

VIH/sida. 
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M. TORRINGTON (Guyana) souligne l�importance de la coopération régionale dans 

la lutte contre la propagation du VIH/sida, qui représente un défi majeur pour les gouvernements 

de la région des Caraïbes: 33 000 personnes y vivent avec la maladie, et dans trois des pays qui 

la constituent, environ 2 % de la population est touchée. L�approche régionale adoptée dans le 

cadre du partenariat caribéen permet d�intensifier l�action contre le VIH/sida à tous les niveaux 

et d�accroître l�efficacité des mesures prises. On ne peut donc que se réjouir du soutien apporté 

par différents partenaires, notamment les États-Unis. 

M. MOLINA (Observateur du Venezuela) dit que le programme national de lutte 

contre le VIH/sida repose sur quatre grands axes: éducation et prévention; gestion; prise en 

charge; vigilance épidémiologique. C�est dans le domaine de la prévention que les résultats sont 

les plus probants. Ainsi, depuis 2004, des ateliers permettent de former des professeurs et des 

étudiants dans les institutions et les communautés qui le demandent et des conventions ont été 

signées avec différentes universités et l�Institut national de la jeunesse dans le but de former le 

personnel aux questions de santé. Au Venezuela, l�accès aux traitements antiviraux pour les 

personnes qui vivent avec le sida est gratuit; en 2006, 17 000 personnes en ont bénéficié. 

Le problème du VIH/sida est abordé sous l�angle des droits de l�homme en respectant les droits à 

la santé et au bien-être ainsi que les principes d�universalité, de gratuité, d�équité, d�intégration 

sociale et de solidarité. Le Venezuela constate une extension de l�épidémie, notamment chez les 

femmes, d�où la nécessité de mettre en place des stratégies et des campagnes de prévention et de 

sensibilisation ciblant les populations les plus vulnérables. Il faut également que la loi protège les 

personnes atteintes du sida, par exemple leur droit au travail. 

Mme BREINES (Organisation des Nations Unies pour l�éducation, la science et la 

culture − UNESCO) rappelle que l�adoption en 2005 de la Déclaration universelle sur la 

bioéthique et les droits de l�homme a marqué l�engagement de la communauté internationale à 

respecter et à mettre en �uvre un certain nombre de principes universels dans le développement 

et l�application des sciences et des technologies. La Déclaration, qui s�oppose entre autres à la 

discrimination et à la stigmatisation, est un point de départ. Il faudrait que les États membres qui 

n�ont pas encore mis en place de comité de bioéthique le fassent, qu�ils favorisent un débat 

public ouvert et éclairé sur les questions d�éthique, développent l�éducation et la formation en 

matière de bioéthique et prennent les dispositions voulues pour faciliter la recherche 

transnationale. 
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En ce qui concerne la lutte contre le VIH/sida, l�UNESCO, consciente du rôle essentiel 

joué par le secteur éducatif à l�échelle nationale, a lancé en 2004 EDUSIDA, l�Initiative 

mondiale sur l�éducation et le VIH/sida. D�importants progrès ont été réalisés lorsqu�il s�agit 

d�aborder la pandémie de VIH/sida sous l�angle culturel, en particulier en matière de prévention, 

de droits de l�homme et de réduction de la vulnérabilité. Les facteurs sociaux et culturels sont 

davantage pris en compte aux stades de l�élaboration, de la mise en �uvre et de l�évaluation des 

stratégies et des programmes. On adopte plus fréquemment une approche soucieuse de l�égalité 

des sexes et on développe les programmes qui font appel aux arts et à la créativité pour 

sensibiliser les jeunes. 

M. PIOT (ONUSIDA) dit qu�en matière de traitements contre le sida, de nombreux 

progrès ont été faits mais la situation devient toutefois de plus en plus complexe. En 2001, moins 

de 200 000 personnes dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire bénéficiaient de 

traitements antirétroviraux − la plupart d�entre elles au Brésil, le premier grand pays à fournir 

gratuitement le traitement − contre environ 2,5 millions aujourd�hui, soit un taux de couverture 

d�environ 30 %. Ce taux s�explique par l�état du système de santé dans certains pays, par le fait 

que la plupart des personnes vivant avec le VIH ignorent qu�elles sont séropositives et par le 

coût très élevé des traitements pour les personnes qui développent des résistances aux premiers 

traitements. ONUSIDA travaille à éliminer ces obstacles. En ce qui concerne la prévention, 

essentielle si l�on veut stopper l�épidémie, ONUSIDA s�assure qu�elle constitue l�un des pivots 

de chaque plan national de lutte contre le sida et que ce plan prend en compte les spécificités du 

pays. Le Programme fournit des orientations normatives, domaine où la contribution des 

coparrains prend toute sa valeur, et apporte une aide technique, en s�appuyant notamment sur la 

coopération Sud/Sud et sur les experts locaux. Son action passe également par la création de 

groupes d�appui pour la prévention. Enfin, M. Piot souligne l�importance de la coopération 

régionale, sur le modèle de ce qui se fait dans la région des Caraïbes par exemple car pour 

juguler le sida au niveau mondial il faut commencer par en stopper la progression aux niveaux 

local et régional. 

La séance est levée à 13 h 10. 

----- 


